
 

 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APPEL À COLLABORATION 
POUR PARTICIPATION A LA CONCEPTION DE 

SÉJOURS PÉDAGOGIQUES « PRESCRIPTEURS » EN 
MONTAGNE  

 
 
 

 

 

 

 

 

Mars 2025 

 



 

1) INTRODUCTION 
 
Le Réseau Education Pyrénées Vivantes (REPV) est une association transfrontalière qui 
développe des actions d’éducation à l’environnement et de médiation aux territoires sur 
l’ensemble des versants pyrénéens. 
 
Rassemblant 85 structures membres (France, Espagne, Andorre), il porte différentes initiatives 
pour la conception de dispositifs pédagogiques autour d’enjeux pyrénéens. 
 
Le réseau Education Pyrénées Vivantes est un des partenaires du projet POCTEFA DESIR. 
Dans le cadre de ce projet transfrontalier les actions du réseau viennent accompagner les 
propriétaires et gestionnaires de refuges pour favoriser l’intégration des enjeux écologiques 
dans le développement économique des refuges et valoriser les actions autour de la transition. 
 
Intention du réseau pour le projet POCTEFA DESIR :  

- Accompagner la transition écologique et énergétique des refuges.  
- Accompagner les nouveaux utilisateurs des espaces montagnards et nouveaux clients 

des refuges.  
- Transmettre et valoriser les bonnes pratiques.  

 
3 publics prioritaires sont ciblés : 

- Propriétaires des refuges 
- Gestionnaires des refuges 
- Clients des refuges et usagers visiteurs des espaces montagnards. 

 
Dans le cadre de ce projet POCTEFA DESIR, le réseau Education Pyrénées Vivantes anime un 
groupe coopératif technique visant à imaginer et concevoir un séjour pédagogique en 
montagne à destination de potentiels prescripteurs de séjours jeunesse (Education Nationale, 
Education populaire). 
 

2) OBJET DE LA PRÉSENTE PROPOSITION 
 
La présente proposition a pour but de recruter 3 entités expertes afin de former ce Groupe 
Coopératif Technique qui élaborera le cadre de mise en œuvre des séjours à programmer sur 
l’année 2026. 
 

3) PROPOSITION 
 
Charge de travail 
 
Pour la conception de ces séjours, la charge de travail serait ventilée ainsi :  
 

- En présentiel toute la journée, le 7 octobre à Pau et le 2 décembre à Jaca 
- En distanciel sur 2h30 via une visio conférence les 21 octobre et 18 novembre. 
- En autonomie, un équivalent horaire de 2 journées est à réaliser entre le 7 octobre et 
le 2 décembre. 

 
La participation de la structure candidate à ces différents temps de travail est obligatoire.  
 
 
 

                        



 

Livrables 
 
Le groupe coopératif auquel la structure candidate participera devra produire un document 
détaillant : 
Objectifs des séjours 
Durée 
Lieu  
Séances d’animation et contenus (Thématiques, méthodes, durée, outils, intervenants) 
Méthode d’évaluation 
Estimation du coût 
 
Par ailleurs, les structures candidates lors de la mission produiront chacune un annuaire des 
structures potentiellement mobilisables pour ces séjours. 
 
Profil demandé  
Afin de mener à bien les tâches envisagées, le REPV demande aux candidats potentiels de 
répondre au profil professionnel suivant :  
 
 

● Expérience dans la création, la conception et le développement de séjours 
d'éducation à l'environnement en montagne avec un public jeunesse. 

● Connaissance approfondie de l’écosystème Education populaire / Education 
nationale (Connaissance des programmes et des cadres réglementaires) 

● Connaissance de l’écosystème « Refuges de montagne » 
 
 
 

4) CRITÈRES D'ATTRIBUTION 

Les critères d'attribution suivants ont été définis pour le recrutement des organisations 

animatrices :  

CRITÈRES D'ATTRIBUTION PONDÉRATION 

Proposition technique 70 points 

Proposition économique 30 points 

 

Ils sont développés comme suit : 

� Proposition technique (jusqu'à 70 points) 

Brève description de la structure et présentation des connaissances et expériences en matière 

de (maximum 4 500 caractères) : 

- Sensibilisation patrimoines Montagne,  
- Séjours jeunesse ou projets pédagogiques jeunesse en montagne 
- Relations avec des responsables éducatifs (enseignants, directeurs d’établissements 

scolaires ou de structures d’éducation populaire.  
 

                        



 

Evaluation de la proposition Technique : 

CRITÈRES POINTS MAXIMUM ATTRIBUABLES 
Sensibilisation patrimoines montagne 15 
Séjours jeunesse ou projets pédagogiques 
montagne 

30 

Relations avec des responsables éducatifs 25 
 

� Proposition financière (jusqu'à 30 points) 

En ce qui concerne la proposition économique pour ce contrat, il a été estimé un total 

minimum de 4.5 jours ouvrables consacrés à cette mission. 

 
5) SOUMISSION DES OFFRES 

 
Les entités intéressées doivent envoyer leurs propositions sous la forme d'un document au 

format PDF, répondant aux propositions techniques et économiques de la présente offre.  

La proposition doit être envoyée par courrier électronique à candidature@repv.org  avant le 21 

avril 2025 à 18h00. 

Les entités doivent indiquer dans leurs propositions une adresse électronique. 

6) LA FORMALISATION DU RECRUTEMENT 
 

Sur la base des candidatures reçues, le REPV départagera celles qui répondent le mieux aux 

conditions demandées dans le présent document.  

La sélection sera communiquée au plus tard le 5 mai par courriel.  Dans ce courrier 

électronique, il leur sera demandé un devis formalisé pour le service à fournir, qui sera dûment 

signé et renvoyé à l'entité en signe d'acceptation du service.   

REPV enverra également un courriel de courtoisie aux candidats non retenus pour les informer.  

 
 
 

7) RÉSOLUTION DES DOUTES CONCERNANT CETTE PROCÉDURE 
 

Afin de dissiper tout doute éventuel concernant ce processus ou le travail à effectuer, les 

canaux de communication directe suivants sont ouverts : candidature@repv.org  

 

                        

mailto:candidature@repv.org
mailto:candidature@repv.org


 

ANNEXE 1 – SYNTHESE PROJET POCTEFA DESIR 

 
 
Ce projet transpyrénéen, inscrit à l'appel à projets du programme Interreg-POCTEFA (2021-27), 
cofinancé par l'Union européenne, a pour objectif général d'améliorer la connexion, la gestion 
des réservations et des hébergements, la promotion de la randonnée entre refuges et la 
connaissance de la plupart des refuges de montagne abrités des Pyrénées. 
 
Les principales actions du projet portées par les autres partenaires sont les suivantes :  
- Amélioration de la plate-forme internet www.entrepyr.eu,  
- Mise en place d'une cartographie ATES pour les itinéraires hivernaux 
- Extension et l'amélioration des itinéraires d'interconnexion entre les refuges : Etude 
GR10 français et GR 11 espagnol et des sentiers transfrontaliers (GRT) 
- Organisation d'un troisième colloque international des refuges pyrénéens.  
- Amélioration du traitement des eaux et soutien à la production d’énergie durable dans 
certains refuges. 
 
Ce projet au budget global de 1 549 432,10 euros, financé à 65% par les fonds européens 
FEDER associe outre le réseau Education Pyrénées Vivantes, 9 autres partenaires : la 
Federación Aragonesa de Montañismo (FAM), chef de file du projet,  la Fédération Française 
des Clubs Alpins et de Montagne (FFCAM), le Conselh Generau d 'Aran, la Federació d’Entitats 
Excursionistes de Catalunya (FEEC), le Centre Excursionista de Catalunya (CEC), la Federación 
Navarra de Montaña y Escalada, NASUVINSA, la Fédération Française de la Randonnée 
Pédestre (FFRP) et le Govern d’Andorra comme partenaire associé. 
 
Objectifs REPV : 
Favoriser le lien Refuges x Territoire x Patrimoines. 
Faciliter l’accès aux refuges pour des publics jeunesse 
Sensibiliser les usagers des refuges aux enjeux de la montagne  
 
Actions REPV :  

- De courts films produits et diffusés auprès des clients de refuges avant leurs nuitées 
pour rappeler les règles de bonne pratique de la montagne. 

- Un évènementiel estival dans les refuges « Les Rendez-vous des cimes » pour inviter les 
usagers à un voyage poétique au cœur des Pyrénées. 

- Des contenus intégrés au Muséum numérique des Pyrénées pour découvrir les 
patrimoines naturels et culturels de sentiers transfrontaliers. 

- Une proposition de séjours prescripteurs à destination des professeurs et proviseurs 
d’établissements scolaires et de responsables de centres de vacances pour mettre en 
lumière l’intérêt éducatif des refuges et de la découverte en montagne pour des 
publics jeunesse. 

- Un complément d’outils de valorisation des patrimoines pyrénéens au sein de 
l’ensemble des refuges. 

  

                        


